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1 MESURES D’ÉVITEMENT ET DE RÉDUCTION

Les choix d’implantation et de modèle de machine du projet du Bel-Hérault prennent en compte les 
caractéristiques et les principales sensibilités du projet. Sa localisation permet une intégration dans la 
continuité du contexte éolien déjà existant (formation d’un V entre le parc du Bel Hérault et les éoliennes 
des parcs de Nordex XVIII ou des Hauts Bouleaux). L’implantation suit les lignes du relief du parc ce qui 
renforce la cohérence paysagère du projet du Bel Hérault. 

Le futur parc forme un groupe compact avec une double ligne de deux fois trois éoliennes. Avec son 
nombre limité d’aérogénérateurs, le futur parc du Bel Hérault  permet d’éviter ou de réduire de nombreux 
impacts. Ainsi, les principaux enjeux pour ce projet éolien, à savoir instaurer une distance avec la vallée de 
la Brèche, ne pas causer d’effet d’encerclement autour des villages de Bucamps et de Thieux ou encore 
ne pas impacter visuellement la ZPPAUP de Saint-Martin-les-Bois sont respectés. L’implantation du projet 
se fait en évitant toute la partie Sud de la zone d’implantation potentielle ce qui permet d’instaurer une 
distance avec la vallée de la Brècje qui représente un enjeu paysager majeur. Le nombre moins important 
d’éoliennes  et le choix de n’implanter qu’un groupe unique en retirant les trois éoliennes à l’Est de Bucamps 
permet d’éviter l’encerclement du village et de limiter l’étendue du futur motif éolien. Ces choix permettent 
aussi de limiter les différences avec les parcs existants pour faciliter l’intégration paysagère du projet. 

                                                                                                                                                                                                                                                                                1.1 Choix d'implantation et de matériel

Fig. 264 : Photomontages d’implantation des différentes variantes
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L’enterrement des réseaux permettra de limiter la multiplication des nouveaux motifs verticaux à proximité 
du projet. 

Il est important de préciser que pour mener à bien les parties variantes, impacts et mesures ERC, il a été 
fait le choix de choisir le scénario le plus impactant en ce qui concerne le contexte éolien. En effet, l’étude 
prend le parti de prendre en compte uniquement le parc en instruction du Cornouiller (repowering) et non 
celui de Noyers-Saint-Martin et Thieux voué à être repoweré. Ce choix s’explique car le parc en instruction 
du Cornouiller (repowering) possédera un plus grand impact paysager que celui de Noyers-Saint-Martin 
et Thieux. En effet, le parc du Cornouiller (repowering) possédera une éolienne de plus que le parc de 
Noyers-Saint-Martin et Thieux. Il occupera ainsi un plus grand angle sur l’horizon et augmentera la densité 
éolienne du contexte. De plus, les éoliennes du parc en instruction du Cornouiller (repowering) seront plus 
hautes que celle de Noyers-Saint-Martin (elles atteignent 135 mètres contre 125 mètres). La prégnance 
des éoliennes du parc du Cornouiller sera donc plus importante. Ainsi, afin de choisir le scénario le plus 
impactant, le parc de Noyers-Saint-Martin et Thieux est remplacé par celui du Cornouiller (repowering). 
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Les pieds d’éoliennes ne peuvent accueillir une végétation trop importante, 
du fait des contraintes faunistiques. En l’absence de talus, les abords 
immédiats des éoliennes (hors plateforme) seront soit exploités par les 
agriculteurs, soit colonisés par une végétation basse spontanée, qui 
pourra être fauchée en fonction des besoins. 

                                                                                                                                                                                                                                                                                1.2 Remise en état du site après chantier

Fig. 265 : Pied d’éolienne enherbé du parc de Champsfleury situé dans l’Aube
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Les pieds d’éoliennes ne peuvent accueillir une végétation trop 
importante, du fait des contraintes faunistiques. Un enherbement simple 
est donc préconisé. Il pourra être fauché 2 à 4 fois par an, en fonction 
des besoins. 

                                                                                                                                                                                                                                                                                1.2 Remise en état du site après chantier

Fig. 239 : Pied d’éolienne enherbé du parc de Champsfleury situé dans l’Aube

ATER ENVIRONNEMENT, 2017
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Le parc éolien comporte 2 postes de livraison. L’implantation des postes a été pensée de manière à concilier le raccordement du parc et l’intégration paysagère. Aussi, les postes de livraisons seront placés aux pieds 
des éoliennes E2 et E4, afin de ne pas encombrer visuellement ce paysage ouvert.

Afin de garantir la bonne intégration des postes de livraison au sein de ce territoire ouvert, un bardage bois est proposé. 
La structure du poste est réalisée en béton ou en parpaing. L’ensemble est mis en œuvre en usine puis transporté jusqu’à son emplacement sur le site. Chaque poste est un élément préfabriqué en béton de 
dimensions suivantes : 9 m de long, 3 m de profondeur et 3 m de hauteur (depuis le niveau du terrain). Une dépose sobre et simple sur le terrain constitue la solution adaptée. Le toit plat permettra une meilleure 
intégration paysagère. 

Les pistes d’accès, au-delà des nécessités techniques, pourront idéalement être traitées en employant un revêtement en pierre locale afin de renforcer l’ancrage du projet dans son site.

Fig. 266 : 2 Exemples de postes de livraison en bardage bois

                                                                                                                                                                                                                                                                                1.3 Intégration des éléments connexes au parc éolien                                                                                                                                                                                                                                                                                
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Le parc éolien comporte 3 postes de livraison. L’implantation des postes a été pensée de manière à concilier le raccordement du parc et l’intégration paysagère. Aussi, les postes de livraisons seront placés aux pieds 
des éoliennes E2, E5 et E7, afin de ne pas encombrer visuellement ce paysage ouvert.

Afin de garantir la bonne intégration des postes de livraison au sein de ce territoire ouvert, un bardage bois est proposé. 
La structure du poste est réalisée en béton ou en parpaing. L’ensemble est mis en œuvre en usine puis transporté jusqu’à son emplacement sur le site. Chaque poste est un élément préfabriqué en béton de 
dimensions suivantes : 9 m de long, 3 m de profondeur et 3 m de hauteur (depuis le niveau du terrain). Une dépose sobre et simple sur le terrain constitue la solution adaptée. Le toit plat permettra une meilleure 
intégration paysagère. 

Les pistes d’accès, au-delà des nécessités techniques, pourront idéalement être traitées en employant un revêtement en pierre locale afin de renforcer l’ancrage du projet dans son site.

Fig. 240 : 2 Exemples de postes de livraison en bardage bois

                                                                                                                                                                                                                                                                                1.3 Intégration des éléments connexes au parc éolien



                                                                                                                                                                                                                                                                                

 668 - Intégration et mesures - Expertise paysagère

 0°              30°           60°         80°           120° 

PHOTOMONTAGE N°36 : VUE DEPUIS LA D61, AU CROISEMENT AVEC LE CHEMIN AGRICOLE (AIRE D’ÉTUDE IMMÉDIATE)
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Commentaires

Fig. 268 : Cartographie de localisation de la ligne électrique 

2 MESURES COMPENSATOIRES ET D’ACCOMPAGNEMENT
                                                                                                                                                                                                                                                                                2.1 Amélioration du cadre de vie général des habitants des communes du projet du Bel-Hérault

Afin d’améliorer le cadre de vie général des habitants, le développeur éolien EOLFI propose l’enfouissement des lignes Basse-Tension sur 1 km au niveau de la zone de projet. L’enfouissement des lignes déjà 
existantes est important car il permet d’éviter la multiplication d’éléments verticaux dans le paysage et réduit ainsi l’impact des effets cumulés (projet et lignes électriques). La suppression des lignes aériennes permet 
aussi un meilleur lisibilité paysagère du projet du Bel Hérault. 

Le coût total de cette mesure est estimé à 243 949 € TTC (voir devis Enedis en annexe)

Fig. 267 : Photomontage illustrant l‘enfouissement de la ligne Basse-Tension passant à proximité du projet du Bel-Hérault

Etat initial

© ATER ENVIRONNEMENT, 2020© ATER ENVIRONNEMENT, 2020
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Etat final
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Fig. 268 : Cartographie de localisation de la ligne électrique Fig. 269 : Vue aérienne de localisation de la ligne électrique 

Portion concernée par la mesure
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                                                                                                                                                                                                                                                                                2.2 Bourses aux arbres pour les communes d’accueil et les communes limitrophes

Fig. 271 : Cartographie de localisation du parcours santé

Fig. 270 : Croquis de principe avant et après la mesure de réduction de la bourse aux arbres 

Afin de participer à l’acceptation sociale du projet pour les habitants qui désireraient masquer les éoliennes potentiellement visibles depuis leurs habitations, le porteur de projet propose une bourse aux arbres, 
laissant ainsi aux habitants le choix des essences. Un partenariat avec une pépinière locale permettrait de proposer des essences indigènes et adaptées au milieu et à l’environnement paysager : des arbustes, 
des arbres ou des fruitiers. Cela pourrait être des essences de haute tige afin que les riverains obtiennent un résultat rapidement (environ 2-3 ans). Ces plantations permettront à terme de masquer les éoliennes 
du projet et constituent ainsi une mesure de réduction. Cette mesure sera applicable dans les communes du projet ainsi que toutes les communes limitrophes. 

Le coût total de cette mesure est estimé à 15 000 €
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Fig. 219 : Croquis des plantations en fond de jardin

Hameau de Neuvillette Lotissement de Bureuil

Fig. 220 : Cartes des différentes parcelles et des jardins privés dans lesquels la mesure peut s’appliquer
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Fig. 219 : Croquis des plantations en fond de jardin

Hameau de Neuvillette Lotissement de Bureuil

Fig. 220 : Cartes des différentes parcelles et des jardins privés dans lesquels la mesure peut s’appliquer
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Le développeur éolien EOLFI s’engage à prolonger le chemin permettant d’accéder à l’éolienne E5. Cette extension permettra de créer une boucle entre le chemin rural de Bucamps à Fresneaux et le GR 124. Elle 
aura pour vocation la mise en place d’un parcours santé, dans le cadre d’une démarche d’accompagnement de l’implantation du projet. 

Le coût de l’adaptation du tracé en parcours santé ainsi que son entretien s’élève annuellement à 1780 € / an. 
 
Le coût total de cette mesure est estimé à 53 400 €, étalonné sur toute la durée d’exploitation (soit 30 ans).

Fig. 271 : Cartographie de localisation du parcours santé Fig. 272 : Vue aérienne de localisation du parcours santé

                                                                                                                                                                                                                                                                                2.3 Création d’un parcours santé reliant Bucamps au GR 124
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Fig. 273 : Cartographie du GR 124 traversant le village de Bucamps

Fig. 274 : Exemples de panneaux informatifs

Dans le cadre d’une meilleure intégration des éoliennes dans le paysage quotidien des habitants 
à proximité du projet, mais également des usagers du GR 124 il est proposé l’installation de 
panneaux de sensibilisation et d’information. Les thèmes abordés sont divers : panneaux 
explicatifs du fonctionnement éolien, panneaux d’information sur la faune et la flore locale, etc.
Ces panneaux seront constitués de matériaux locaux, de préférence en bois, afin de s’intégrer 
aux bardage des postes de transformation et assurer une cohérence paysagère de l’ensemble. 

Le coût d’un panneau est de 700 € à 1 500 €.. Si le choix du nombre de panneaux se porte à 3,

le coût total, en tenant compte de prix unitaire le plus élevé, est estimé à 4.500 €.

Fig. 275 : Vue aérienne du GR 124 traversant le village de Bucamps 

                                                                                                                                                                                                                                                                                2.4 Installation de panneaux pédagogiques le long du GR 124 qui passe à proximité des éoliennes du projet du Bel-Hérault                                                                                                                                                                                                                                                                                
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Fig. 246 : Cartographie de l’aménagement de la haie à proximité de Bucamps

Fig. 247 : Exemples de panneaux informatifs

Dans le cadre d’une meilleure intégration des éoliennes dans le paysage quotidien des habitants 
à proximité du projet, mais également des usagers du GR 124 il est proposé l’installation de 
panneaux de sensibilisation et d’information. Les thèmes abordés sont divers : panneaux 
explicatifs du fonctionnement éolien, panneaux d’information sur la faune et la flore locale, etc.
Ces panneaux seront constitués de matériaux locaux, de préférence en bois, afin de s’intégrer 
aux bardage des postes de transformation et assurer une cohérence paysagère de l’ensemble. 

Le coût d’un panneau est de 700 € à 1 500 €.. Si le choix du nombre de panneaux se porte à 3,

le coût total, en tenant compte de prix unitaire le plus élevé, est estimé à 4.500 €.

Fig. 248 : Vue aérienne de l’aménagement de haies à proximité de Bucamps et du futur projet éolien du Bel-Hérault

                                                                                                                                                                                                                                                                                2.3 Installation de panneaux pédagogiques le long du GR 124 qui passe à proximité des éoliennes du projet du Bel-Hérault

© ATER ENVIRONNEMENT, 2018© PIC BOIS
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Enterrement de ligne Basse-Tension
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                                                                                                                                                                                                                                                                                2.5 Synthèse des mesures 

MESURE TYPE DE MESURE CÔUT

Choix d’implantation et de matériel Évitement Intégré aux coûts du projet

Intégration des éléments connexes au parc éolien Réduction Intégré aux coûts du projet

Remise en état du site en fin de chantier Réduction Intégré aux coûts du chantier

Enfouissement des lignes Basse-Tension sur 1 km au niveau de la zone de 
projet Compensation 243.949 €

Bourses aux arbres pour les communes du projet et les communes limitrophes Accompagnement 15 000 €

Création d’un parcours santé Accompagnement 53.400 €

Installation de panneaux explicatifs le long de l’itinéraire de randonnée 
(GR124) traversant la zone de projet  Accompagnement 4.500 €

TOTAL    316.849 €

Enterrement de ligne Basse-Tension



CONCLUSION

© ATER Environnement, 2017© ATER Environnement, 2017

Le futur parc du Bel-Hérault s’inscrit dans un paysage bien particulier : celui de la Plaine de 
grandes cultures, un grand territoire ouvert, typique des openfields, qui se découvre au grès 
des faibles ondulations du relief. Dans ce territoire où les visibilités sont importantes et où 
l’éolien est déjà très présent, tout l’enjeu pour les nouvelles implantations est de trouver leur 
place dans le respect du paysage et de l’existant. 

Pour répondre à cet enjeu, le futur parc du Bel-Hérault s’inscrit et en continuité avec les 
motifs éoliens existants. Ainsi, sa présence visuelle individuelle semble moindre. Dans le 
même temps, il vient renforcer l’ensemble formé par les parcs de Nordex XXXVIII et des Hauts 
Bouleaux, mais également du parc plus éloigné de la Croisette, participant ainsi à un évènement 
paysager de grande ampleur, mais cohérent et structuré, que ce soit au niveau de la géométrie 
d’implantation, que des dimensions des éoliennes. Le futur parc est cohérent avec l’ensemble 
pour conserver la logique du motif éolien à l’échelle du grand paysage.

D’autre part, le projet a pris en compte les enjeux importants en terme de protection du paysage 
et du patrimoine à grande échelle. En effet, un recul important a été pris par rapport à la 
vallée de la Brèche, afin de minimiser les impacts depuis celle-ci. Concernant la ZPPAUP de 
Saint-Martin-aux-Bois, l’implantation finale n’ajoute pas d’impact angulaire supplémentaire. Il 
n’existera pas de covisibilité entre l’abbaye et le projet grâce au choix de l’implantation à six 
éoliennes. Le travail de réflexion autour des variantes a été capital dans l’objectif de respecter 
ces aspects. Ainsi l’implantation choisie forme un unique groupe compact de six éoliennes 
ce qui limite les effets d’encerclement autour des villages de Bucamps et de Thieux ainsi que 
l’emprise angulaire des futures éoliennes. 
Pour arriver à ce résultat optimisé en terme d’impacts paysagers, les acteurs locaux ont été 
concertés à de multiples reprises. En effet, depuis la fin de l’année 2016, de nombreux conseils 
municipaux, des comités de suivi, des permanences ainsi que des réunions publiques ont 
été réalisées. Les habitants ont été informés grâce à des bulletins municipaux et des flyers 
distribués dans les boites aux lettres. Ces opérations ont toutes été effectuées pour la première 
implantation (déposée en 2019). En raison du contexte sanitaire et du premier confinement, la 
nouvelle implantation de 6 éoliennes a été validée à distance avec les élus. Elle sera présentée 
en début d’année 2021 en comité de suivi, et également en permanence publique (si les 
conditions sanitaires le permettent). Afin d’assurer une communication avec les riverains, des 
fiches projets ont été distribués l’été 2020, et les actualités du projet figureront sur les bulletins 
municipaux (Bucamps, Montreuil-sur-Brêche) et sites (Le Quesnel-Aubry) des communes du 
projet en janvier 2021.
 
Ainsi, le futur parc du Bel-Hérault offre une réponse adaptée aux enjeux et sensibilités du 
territoire.
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